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Le  point  II  -  3°)  in  fine  de  l’instruction  visée  en  référence  précisait  que « les  déchets  
concernés par la présente instruction n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe  
générale sur les activités polluantes (TGAP). »
 

Le service et les usagers sont informés que ce paragraphe est supprimé.

 

Le sous-directeur,

Jean-Pierre MAZE
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